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Étude sur la prise en charge psychiatrique en France - Choix du prestataire 

Après examen des cinq dossiers de candidatures déposés, l’office parlementaire 
d’évaluation des politiques de santé (OPEPS) a décidé de proposer au conseil de questure du 
Sénat de désigner le centre national d’expertise hospitalière (CNEH) comme affectataire de 
l’étude consacrée à la prise en charge psychiatrique en France. 

 


